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AVIS PUBLIC

PROJET D’ÉVOLUTION DU RÉSEAU DE TRANSPORT 
PRINCIPAL – AXE CÔTE-NORD 

Cet avis est publié pour informer le public du début de l’évaluation environnementale 
du projet.
La consommation d’électricité du Québec devant doubler d’ici 2050, Hydro- 
Québec prévoit d’intégrer quelque 9 000 MW supplémentaires d’énergie propre à 
son réseau à l’horizon 2035. Pour assurer l’acheminement fiable de cette énergie 
jusqu’aux consommateurs et consommatrices, de nouvelles infrastructures de 
transport seront requises à plusieurs endroits. 
Hydro-Québec prévoit faire évoluer son réseau de transport principal et le  
renforcer sur trois grands axes stratégiques, dont l’axe de la Côte-Nord. Le présent 
avis porte sur la première phase du projet de renforcement de cet axe qui consiste 
en la construction d’un poste à 735 kilovolts (kV) et en la déviation de lignes  
existantes à 735 kV aux fins de son raccordement au réseau de transport.
Le renforcement de l’axe de transport à 735 kV sur la Côte-Nord vise à intégrer la 
production issue de l’augmentation de la puissance de centrales existantes, à  
permettre le développement de sources d’énergie renouvelable dans la région, à 
soutenir le développement industriel de la région et à améliorer la fiabilité et la 
résilience du réseau face aux événements météorologiques de plus en plus  
intenses. 
Pour plus d’information, le public peut consulter l’avis de projet déposé par  
Hydro-Québec auprès du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs, lequel contient notamment 
une description du projet ainsi que du site visé, de même qu’une description des 
principaux enjeux identifiés et des impacts anticipés sur le milieu récepteur.
L’avis de projet de même que la directive du ministre relative à la réalisation de 
l’étude d’impact du projet sont accessibles pour consultation dans le registre  
public des projets assujettis à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement au www.ree.environnement.gouv.qc.ca.
Toute personne, tout groupe ou toute municipalité peut faire part au ministre, par 
écrit et au plus tard le 17 janvier 2025, de ses observations sur les enjeux que l’étude 
d’impact devrait aborder. Ces observations peuvent être transmises au ministre par 
l’entremise du registre public à l’adresse ci-haut mentionnée.
Des renseignements supplémentaires peuvent être obtenus relativement au  
processus d’évaluation environnementale de ce projet au numéro 1 800 561-1616 et 
sur le site Web du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs au www.environnement.gouv.qc.ca.

Le 18 décembre 2024
Cet avis est publié par Hydro-Québec conformément à l’article 31.3.1 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2).
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